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1) Le constat : DOC. 1  La table d’homogamie sociale 

Catégorie socioprofessionnelle des époux selon la PCS des épouses (%) 
Lecture en colonne PCS de l’épouse 

PCS de l’époux Agriculteurs 
exploitants 

Artisans Commerçants 
Chefs d’entreprises 

Cadres & professions 
intellectuelles supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers Ensemble 

Agriculteurs exploitants 56.5 2.3 0.7 1.5 1.9 2.3 1.8 
Artisans Commerçants 
Chefs d’entreprises 

4.3 28.0 5.2 4.8 4.9 3.2 5.4 

Cadres & professions 
intellectuelles supérieures 

3.4 10.5 48 20.5 6.8 2.8 13.1 
Professions intermédiaires 6.3 18.1 25.2 37.1 21 13.1 23.1 
Employés 4.4 12.9 9.4 14.9 22.7 13.1 17.9 
Ouvriers 20.2 22.8 7.4 16.8 39 61.5 32.5 
Total 100 100 100 100 100 100 100 

INSEE et statistiques de l’état civil, mariages de 1996 

- Q°1 : Faites une phrase avec chacune des 2 données  entourées. 
- Q°2 : Que déduire de la comparaison de ces 2 données ? 
- Q°3 : Quelle est la proportion de femmes de la catégorie « cadres et professions intellectuelles supérieures » qui ont épousé en 1996 

un homme de la même catégorie ? 
- Q°4 : Quelle est la proportion de femmes de toute origine sociale confondue qui ont épousé en 1996 un homme de la catégorie 

« cadres et professions intellectuelles supérieures » ? 
- Q°5 : Comparez en termes relatifs le résultat trouvé à la Q°3 à celui trouvé à la Q°4 ? Interprétez. 
- Q°6 : Surlignez d’une couleur les cases de ce tableau correspondant aux couples ayant la même origine sociale ? Comment s’appelle 

la ligne obtenue ? 
- Q°7 : Sachant que cette ligne représente l’homogamie sociale ; qu’est-ce que l’homogamie ?  
- Q°8 : Ce document prouve-t-il l’existence de l’homogamie ? Pour vous aider, soulignez dans chaque colonne le pourcentage le plus 

fort pour chaque PCS de l’épouse. 
- Q°9 : Il y a une exception. Relevez-là et tentez de l’expliquer à l’aide de l’indice suivant : 80% des employés sont des femmes. 
 

2) Une explication : DOC. 2  Les lieux de rencontre 

Dans une enquête de 1984, (…) deux sociologues, M. BOZON et F. HERAN, ont mis en évidence que le lieu de rencontre des futurs conjoints 
dépendait largement de leur catégorie sociale d’appartenance. Les auteurs regroupent autour de trois types de lieux : 
- Les lieux ouverts, comme le bal, le café, les fêtes publiques, où se rencontrent principalement les couples des classes populaires (ouvriers non 

qualifiés par exemple). 
- Les lieux réservés, c’est-à-dire des espaces semi-ouverts, tels que les lieux de travail, les associations, les discothèques où se forment surtout des 

couples des classes moyennes (professeurs, instituteurs, employés…). 
- Les lieux privés, cercles limités à la famille et aux amis, où font connaissance plutôt les membres des classes supérieures (professions libérales, 

chefs d’entreprise, ingénieurs…).     M. GIACOBI, J.-P. ROUX, Initiation à la sociologie, Hatier, 1990 

- Q°10 : Surlignez dans le texte les différents lieux de rencontre des futurs conjoints.  
- Q°11 : En quoi ce document permet-il d’expliquer le constat du document 1 ? 
- Q°12 : Peut-on dire que l’homogamie est due : au hasard ? à une stratégie volontaire ? à une démarche inconsciente ? Entourez une 

des 3 propositions. 
 

3) Prolongement : DOC. 3  Mme de Quesnay 

 
- Q°13 : Pour Mme de Quesnay, l’homogamie est-elle due : au hasard ? à une stratégie volontaire ? à une démarche inconsciente ? 

Entourez une des 3 propositions. 
- Q°14 : A partir du travail que vous venez de faire, formulez une réponse argumentée à Madame de Quesnay. (10 lignes minimum) 


